CLAUSE DE DECHEANCE DU TERME

This clause is to be applied under a purchase with payment by installments. It plans that if a single installment agreed by the buyer is not paid at the due date, the seller may require full payment of the outstanding debt.
ENTRE

« Nom de la société », Société ……………….., au capital social de ……………. euros, dont le siège social est situé …………………………………………………., immatriculée au Registre du Commerces et des Sociétés de ……………… sous le numéro ………………., représentée par Mr ……………….., en qualité de ………………., dûment habilité pour ce faire

Le Vendeur,

ET

« Nom de la société », Société ……………….., au capital social de ……………. euros, dont le siège social est situé …………………………………………………., immatriculée au Registre du Commerces et des Sociétés de ……………… sous le numéro ………………., représentée par Mr ……………….., en qualité de ………………., dûment habilité pour ce faire

L’Acheteur

Clause de déchéance du terme :

1.1 Le défaut de paiement d’un terme à bonne date entraînera de plein droit l’exigibilité de toutes les sommes dues par l’Acheteur défaillant, même si elles ont donné lieu en tout ou partie à la création de traites ou à la réception de billet à ordre. En outre, le Vendeur se réserve le droit de suspendre l’exécution de ses propres obligations jusqu’au complet paiement des sommes exigibles.

1.2 Les frais, débours et honoraires engagés par le Vendeur pour obtenir le paiement des marchandises seront à la charge du client au titre de l’article 700 du NCPC. 

